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Mme Thomin
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ARTICLE 3

Après l’alinéa 14, insérer les trois alinéas suivants : 

« Le troisième alinéa de l’article L. 812-1 est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « forestière », est inséré le mot : « , agroforestière » ; 

2° Après le mot : « rural », sont insérés les mots : « notamment de ses haies ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à introduire l’enseignement à 
l’agroforesterie et les enjeux et avantages liés à la haie dans le cadre de la formation agricole

L’information au travers de la formation agricole apparaît comme un moyen intéressant pour 
convaincre de l’intérêt des haies, et ainsi inciter à leur préservation.


